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NOS RÈGLES DE VIE AU RESTAURANT SCOLAIRE 

 

Tout au long de la pause méridienne, 
que ce soit dans la cantine ou dans la 
cour de récréation, JE DOIS : 

J Respecter les adultes ; 
J Respecter mes camarades ; 
J Respecter les locaux qui 
m’accueillent ; 
J Respecter le matériel mis à 
ma disposition (tables, chaises, 
assiettes, couverts, ballons, jeux 
…) ; 
J Faire attention à mon 
langage ; 
J Informer l’adulte de 
surveillance de tout incident qui 
se produit. 

 

Je surveille ma tenue à table :  

J J’ai une position correcte ; 
J Je mange correctement et 
ne joue pas avec la nourriture ; 
J Quand c’est mon tour, je 
fais consciencieusement le 
service de table ; 
J A la fin du repas, je vais me 
laver les mains dans le calme. 

Par mon attitude, je favorise le bon 
déroulement de mon repas et celui des 
autres :  

J Je parle à voix basse, 
J Pour demander la parole, je 
lève la main ; 
J Dans une discussion, je sais 
attendre mon tour pour 
m’exprimer ; 
J Je laisse mes camarades 
s’exprimer, je les écoute. 

 

 

 

 

 

Par mon attitude, je favorise le bon 
déroulement de la récréation : 

J Je ne me bagarre pas ; 
J Je respecte les jeux de mes 
camarades ; 
J Je ne m’accapare pas le 
matériel mis à disposition, et je 
le prête à mes camarades ; 
J J’inclus tous mes camarades 
qui le souhaitent dans les jeux, 
je n’exclus personne. 

 
 

  


